
REGLEMENT POUR LES PARTICIPANTS 

A L’EXPOSITION 

LES TALENTS S’EXPOSENT A THAON 

Du 31 mai au 02 juin 2024 – Espace Frérot 

 

 

 La Commission Culture de la Mairie de Thaon organise du 31 mai au 02 juin 2024, 

une exposition à l’espace Michel Frérot, appelée « les talents s’exposent à 

Thaon », destinée aux artistes amateurs. La participation est gratuite. 

Le règlement général de cette exposition est le suivant : 

1 - La Commission Culture choisit ses exposants qui doivent eux-mêmes installer 

leurs œuvres  

2 - Un emplacement bien déterminé dans la salle sera désigné pour chaque 

exposant avec le nombre d’œuvres maximum autorisé 

3 - La présence des artistes pendant ces 3 jours se fera par roulement, étant 

bien entendu que chacun pourra rester près de ses réalisations le temps qu’il 

souhaite 

4 - Un vernissage est prévu samedi 1er juin à 17 heures avec la présence de tous 

les exposants. 

5 - Les heures d’ouverture de l’espace Frérot pour cette exposition sont de 13 

heures à 18 heures 

6 - L’accrochage des œuvres devra se faire en utilisant les tiges et les cimaises 

en place. Il est interdit d’enfoncer des clous dans les murs, le plafond et le sol. 

7 - Les participants doivent avoir souscrit une assurance responsabilité civile 

dont une copie doit être remise avec la fiche de renseignements 

8 – La mairie se dégage de toutes responsabilités concernant les dommages ou le 

vol pouvant survenir sur les objets exposés 

9 - L’installation des exposants pourra se faire : 

Jeudi 30 mai de 16 h à 18 h et 

Vendredi 31 mai de 10 h à 12 h 



10 - Les œuvres choisies pour l’exposition ne pourront être enlevées qu’à la fin de 

celle-ci 

 

 

      La Commission Culture se réserve le droit de modifier le présent règlement 

si le besoin s’en fait sentir. Un départ immédiat d’un exposant pourra être décidé 

par la Mairie en cas de nécessité. 

  Chaque exposant pourra gérer sa propre communication en plus de la 

communication Mairie (affichages, site internet, action presse….) 

 

 

Lu et approuvé les conditions 

du présent règlement 

Date et signature 


